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Liberté + Égalité + Frate 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-LOIRE 

DIRECTION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L'ADMINISTRATION LOCALE BUREAU DU CONTRÔLE DE LEGALITE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

ARRÊTÉ N° DIPPAL-B3/2012-57 Portant autorisation à la SA CELNAT d'augmenter ses capacités de fabrication de produits alimentaires 

Le Préfet de la Haute-Loire, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1® du livre V ; 
Vu l'arrêté du 18 novembre 2009 de Ja préfecture de la région Centre portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire Bretagne ; 
Va l'arrêté préfectoral n° D2-B1/2002-294 du 30 septembre 2002 autorisant la société SA CELNAT à exploiter une unité de fabrication d'aliments à base de céréales biologiques implantée en Z.I. de Blavozy sur la commune de Saint-Germain-Laprade : 
Vu la demande présentée le 28 avril 2011 par la société SA CELNAT en vue d'obtenir l’autorisation d'augmenter ses capacités de fabrication de produits alimentaires biologiques à base de céréales, légumineuses et fruits secs pour son installation située en Z.I. de Blavozy sur la commune de Saint-Germain-Laprade ; Vu l'arrêté préfectoral en date du 3 août 201 1 ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 29 août 2011 au 30 septembre 2011 inclus sur le territoire des communes de Blavozy, Brives-Charensac, Chaspinhac, Saint- Germain-Laprade et Saint-Pierre-Eynac ; 
Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces Communes de l’avis au public : Vu la publication dans deux journaux locaux ; 
Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur : 
Vu les avis émis par les conseils municipaux et des différents services et organismes consultés : Vu l’avis en date du 10 Janvier 2012 du CHSCT de ja société SA CELNAT ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 24 janvier 2012 portant prorogation de délai pour statuer sur la demande : Vu le rapport et les propositions en date du 2 février 2012 de l'inspection des installations classées Vu l’avis en date du 16 février 2012 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu ; 
Vu le projet d’arrêté porté le 5 mars 2012 à la connaissance du demandeur ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, Pautorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de demande d'autorisation, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; CONSIDERANT que les mesures imposées à l'exploitant, notamment en ce qui concerne les risques technologiques, la prévention du risque incendie et des émissions de poussière sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations : 
CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de lautorisation sont réunies ; 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société SA CELNAT, dont le siège social est situé Z.I. de Blavozy à Saint-Germain-Laprade, est autorisée à la 

même adresse, à augmenter ses capacités de fabrication de produits alimentaires biologiques à partir de céréales, 

légumineuses et fruits secs sous réserve du respect des prescriptions au présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° D2-B1/2002-294 du 30 septembre 2002 sont annulées et remplacées par 

les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 

l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

DESIGNATION RUBRIQUE QUANTITE REGIME 

@ 

Préparation de produits alimentaires 

d'origine végétale par cuisson, A 

appertisation, surgélation, congélation, 2220-1 50 t/j il mini 10t/ 

lyophilisation, déshydratation, (seuil mini 10/j) 

torréfaction 

Broyage, concassage, criblage, 

déeniqetage cnsactage, pulvérisation Puissance installée : 1 121 KW A 

DUTAUOR Jage, 8%! 2260-2-a Capacité maximale de production : | (seuil mini 500 
blutage, mélange, épluchage et 75 t/ kW) 

décortication des substances végétales 

et de tous produits organiques naturels 
  

  

  

            
Stockage de matières combustibles en D 

quantité supérieure à 500 tonnes 1510-3 19 900 m° (seuil maxi 50 000 
m°) 

Silos et installations de stockage en D 

vrac de céréales, grains, produits Capacité globale de l'ensemble des . . 

alimentaires ou tout produit organique 2160-b silos du site : 6 458 m° (seuil max 15 000 

dégageant des poussières inflammables m') 

Installations de combustion 5 chaudières gaz naturel : 2,43 MW D 

2910-a- échoir à grains : . . D042 | lséchoïrä grains 025 MW lui maxi 20 MW) 
Stockage en réservoirs manufacturés NC 

de gaz inflammables 1412 1104kg (seuil maxi 6 t) 
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DESIGNATION RUBRIQUE QUANTITE REGIME 

(D) Entrepôts frigorifiques 
NC 1511 1 500 m° (seuil maxi 5000 
nm) Dépôt de Papier, carton ou matériaux 
NC analogues 

1530 400 m° (seuil maxi 1000 
m°) Dépôt de bois secs OU matériaux 
NC analogues 

1532 121 m° (seuil maxi 1000 
m°) Stockage de produits dont 50 % au 
NC moins de la masse totale unitaire est 2663-2 150 m° (seuil maxi 1000 

composée de polymères 
m°) Ateliers de charge d'accumulateurs 
NC 292 

. . : S0KW (seuil maxi 50 kW) 
    
  (1) A: Autorisation D: Déciaration NC : Non Classable (seuil de classement non atteint) 
ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
La surface totale du site de La société SA CELNAT est de 23 000 m° environ Comprenant une superficie bâtie de 
8081 m° répartie sur plusieurs bâtiments répertoriés n° 1 à 8 sur le plan de situation de l'établissement annexé au 
présent arrêté : 

[! bâtiments existants (arrêté préfectoral d'autorisation n° D2-B 1/2002-294 du 30 septembre 2002) : —  À- administration et stockage de produits finis 
— 2-stockage de matières premières, ateliers de production et boisseaux de déchargement — 3 -laboratoire, chambres froides et atelier de maintenance — 4 - atelier de conditionnement et quai de chargement 

[l bâtiments nouveaux : 
— $-stockage de produits finis 
—  6-moulin 
— 7-stockage de matières premières (silo avec tour de manutention) — 8-séchoir à grains 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
Où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 
ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DES DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 

l'article R 512-33 du code l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui 

pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par 

un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion 

sont supportés par l’exploïtant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la 

prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois 

au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 

mise en sécurité du site, Ces mesures comportent notamment : 

=  J’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le ëite ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 
- Ja surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

En outre, l’exploitant doit placer le site dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l’article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur du site déterminé conjointement avec 

le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme 

et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Clermont-Ferrand : 

1° par le demandeur ou l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où le présent arrêté 

lui a été notifié ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 

211-1 et 
L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent 

arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 

après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage de 

l'installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication du présent arrêté ne sont pas recevables à 

déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui 

le concernent des textes cités ci-dessous : 
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      Dates 

Textes 
18/02/10 | Arrêté relatif à Ja prévention des risques accidentels présentés par les installations classées 

L soumises à autorisation sous la rubrique n° 2260 07/05/07 | Arrêté relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides 
[° frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatique | 29/09/05 | Arrêté relatif à l'évaluation et à Ja prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 

  

    
cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation [29/07/05 [Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 07/07/05 | Arrêté fixant le Contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 08/07/03 | Arrêté relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés à une atmosphère explosive 

02/02/98 | Arrêté relatif aux prélèvements et à Ja Consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

    
    

      

        
    

| 
E]
 
87
 =
 

  
  23/01/97 | Arrêté relatif à Ja limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

  
31/03/80 | Arrêté relatif à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion         

Les dispositions de cet arrété. préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut Pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de Personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.



CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 

ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. En particulier 

le talus créé en limite nord est végétalisé. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en 

permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 

l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 

éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant : 

- Je dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; 

ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 

sauvegarde des données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant S années au 

minimum. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, lPexploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 

de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des 

effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment 

l'efficacité énergétique. 
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Z 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne Pourront assurer pleinement leur fonction. Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : à faire face aux variations de débit, température et Composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises Pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires Pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de linstallation n°’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES



Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 
à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 
appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 

respectées. 

Ces points de rejets doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes 
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATION S RACCORDÉES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

N° de conduit Installations raccordées 

1 Sécheur à lit fluidisé floconnage 

2 Table densimétrique Bubhler floconnage 

3 Epierreur nettoyage 

4 Séparateur silo (nettoyage) 

5 Nettoyage moulin 

6 Epierreur Schneider moulin 

7 Epierreur Buhier moulin 

8 Pneumatique moulin 

9 Broyeur à aiguilles 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
10 Hotte aspirante toasteur 

11 Sécheur à lit fluidisé toasteur 

12 Torréfacteur rotatif 

13 Canal d'aspiration moteur 

14 Table densimétrique avoine 

15 Canalisation d'aspiration floconnage 

16 Bülher F1 

17 Bülher F2 

18 Bülher F3 

19 Boisseau 1 

20 Boisseau 2 

21 Boisseau 3     
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    N° de conduit Installations raccordées | 
  

  
  

  

    
    

22 
Boisseau 4 

23 
Boisseau 5 

24 
Silo (filtre Censi)   

  

ARTICLE 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
La valeur limite de la Concentration en poussières totales dans les rejets gazeux est de : - 100 mg/Nm* si le flux horaire inférieur ou égal à 1 kg/h 

- 40 mg/Nm° si le flux horaire est Supérieur à 1 ka/h. 8, 

ON DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

TITRE 4 - PROTECTI 

HAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EA ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L'eau utilisée est prélevée sur le réseau de distribution publique. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE 
Un ou plusieurs résérvoirs de Coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et Pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d’adduction d'eau publique. 
En cas d'utilisation de disconnecteur, une vérification périodique est réalisée selon les dispositions du code de la 
santé publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au chapitre 4,3 ou non conforme à 
ses dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait Compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : — l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, .…), — les secteurs collectés et les réseaux associés, 
— les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs.….), 
— les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE



L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 

aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différents catégories d'effluents suivants : 

_ bâtiments 1 à 4 : concernant les anciens bâtiments et les aires extérieures correspondantes, les eaux pluviales sont 

collectées et rejetées dans le réseau communal correspondant exceptées celles de la toiture des quais de 

déchargement et de l'atelier de conditionnement qui sont collectées et utilisées pour les sanitaires du bâtiment. Un 

séparateur d'hydrocarbures associé à une vanne guillotine est installée pour traiter les eaux pluviales des aires 

extérieures goudronnées du secteur. 

_ bâtiments 5 à 8 : concernant les nouveaux bâtiments et les aires extérieures correspondantes, les eaux pluviales 

sont contrôlées par un système de rétention qui assure un débit de fuite de 201/s pour l'ensemble du site, afin de 

respecter les préconisations du SDAGE Loire-Bretagne. Un débourbeur-déshuilleur est installé en amont de ce 

système afin d'épurer les eaux pluviales de voirie du secteur. Le système de rétention peut être condamnée par une 

vanne guillotine en cas de pollution accidentelle. 

Eaux sanitaires : les eaux vannes des sanitaires sont rejetées dans le réseau communal d'assainissement. 

Eaux industrielles : l'utilisation industrielle de l'eau se limite aux appoints nécessaires pour le circuit fermé de 

refroidissement utilisé pour le broyeur à aiguilles, la production de vapeur ainsi qu'à diverses étapes de process de 

transformation de substances végétales. L'établissement n'a pas de rejet des eaux industrielles de process. 

Les condensats des compresseurs sont rejetés dans le réseau communal d'assainissement après traitement dans des 

déshuileurs, 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyens de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 

non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.3.1. Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 

appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 

santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au préfet. 

Article 4.3.3.2. Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, …). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 

demande de l'inspection des installations classées. 
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Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 
ARTICLE 4.3.4. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS Les effluents rejetés doivent être exempts : 
— de matières flottantes, 
— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les Caractéristiques suivantes : — Température : < 30 °C 
— pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) — Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg/Pt/1 

ARTICLE 4.3.5. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont CONÇUS pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers Jes traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites ci- dessous définies : 

  

  
  

    
          

PARAMETRES NORME DE MESURE CONCENTRATION Matières en suspension totales MEST NF EN 872 600 mg/1 Demande chimique en oxygène DCO NFT 90 101 2000 mg/1 Demande biochimique en oxygène DBO, [NF T 90 103 800 mg/l   
  
ARTICLE 4.3.7. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies : 

  

      

      
        
          

PARAMETRES NORME DE MESURE CONCENTRATION Matières en suspension totales MEST NF EN 872 35 mg/l Demande chimique en oxygène DCO NFT 90 101 125 mg/] Demande biochimique en oxygène DBO, NF T 90 103 30 mg/l Hydrocarbures NFT 90114 10 mg/l 
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TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques... 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 
portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 

janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 

évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB, puis 
remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article 8 du décret 99- 
374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 

décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou 

aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
lPensilage. ‘ 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 
543-196 à R543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3-CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES 
D'ENTREPOSAGE DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 

l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 

météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4-DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
Particle L511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5.-DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

En particulier, leur brûlage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 5.1.6-TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 

application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les modalités du décret n° 98-6790 du 30 juillet 1998 relatif 
au transport par route, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7-EMBALLAGES INDUSTRIELS 

relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. Du 21 juillet 1994). 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à Ja limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET EN GINS 

létablissement, et Susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE 

  

      

    

Niveau de bruit ambiant existant dans les Emergence admissible pour la | Emergence admissible pour la Zones à émergence réglementée (incluant période allant de 7h à 22h, sauf période allant de 22h à 7h, ainsi le bruit de l’établissement) dimanches et jours fériés que les dimanches et Jours fériés Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
| 

6dB(A) 4dB(A) égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)     
    De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en fonctionnement, 70 db(A) pour la période de jour et 60 db(A) pour la période de nuit. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

 



  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES 

DANS L’ETABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées 

par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNE À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques 
ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères 

nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s’ils existent. 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PRÉVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d’installations classées voisines informés des risques d’accident majeurs identifiés 
dans l’étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter lesdites 

installations. 
Il transinet copie de cette information au Préfet et à l’inspection des installations classées. Il procède de la sorte lors 
de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la 
nature des risques. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés 
aux effets d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les 

moyens d'intervention. 

Article 7.2.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des 

personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré-par les moyens internes de l'exploitant. 

ARTICLE 7.2.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des activités 
concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de 

stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. 
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En particulier, le bardage du bâtiment 5 contient un isolant incombustible et l'ensemble bardage+isolant assure une isolation au feu de nature à abaisser en dessous du seuil de 8 KW/m° un flux thermique potentiellement compris entre 8 kW/m° et 20 kW/m° provoqué par l'incendie de l'entrepôt de stockage n° 3. 
La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombustibles. L'usage des matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 
Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
| 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. L'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les installations est assujettie à la réalisation d'une étude technique justifiant que les équipements mis en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un risque d'explosion de poussières. Dans ce cas, les installations sur lesquelles est implanté l'antenne ou le relais font également l'objet d'une étude indiquant les caractéristiques du système de protection contre les chocs de foudre à mettre en place. Le système de protection contre les chocs de foudre est installé à l'implantation de l'antenne. Il est conforme à la norme NF EN 62305-3. 

ARTICLE 7.2.5. CHAUDIÈRES 

Les chaudières de production de vapeur sont équipées des sécurités suivantes : 
— double sécurité de niveau bas d'eau ; 

— une régulation de niveau type « tout ou rien », le fonctionnement de la pompe alimentaire étant déclenché par le contrôleur de niveau « tout ou rien » ; 

— Un pressostat de sécurité de pression de vapeur ; 

— une régulation de pression pour le pilotage de l'équipement de chauffe. 
Par ailleurs, ces chaudières sont équipées d'un système d'extinction du brûleur en cas de défaillance de l'arrivée de gaz et devront être entretenus dans le cadre de contrat de maintenance. 

15/31



CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations de conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) et celles 
comportant des manipulations dangereuses font l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation et/ou 

traitement des pollutions et nuisances générées ; 

- le programme de maintenance et les dates du nettoyage ; 

- un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l'âge et à l'état des structures, afin 

de prévenir les risques d'effondrement ou de rupture des capacités de stockage. Notamment, dans le cas des 

structures gonflables et des tentes, l'exploitant prend toute disposition pour s'assurer de la résistance de l'ancrage et 
de la fixation au sol. Les résultats de cette surveillance sont mis à la disposition de l'inspection des installations 

classées ; 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Par ailleurs, les procédures de nettoyage prévues à l'article 7.3.2 précisent notamment les volumes et les surfaces à 

nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à utiliser et sa disponibilité, les modalités du 

contrôle et des vérifications de propreté qui sont au moins hebdomadaires pendant les périodes de manutention et 
de réception des produits. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application de ces consignes 
d'exploitation et des consignes de sécurité définies à l'article 7.5.4. 

ARTICLE 7.3.2. NETTOYAGE DES POUSSIÈRES 

Les locaux servant à la transformation et au stockage des substances végétales sont débarrassés régulièrement des 

poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les 
équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en accumuler. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures 

d'exploitation. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Le nettoyage est , partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. L'appareil 
utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie ou 

l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que 
l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes particulières. 

La fréquence de nettoyage doit permettre de conserver une couche de poussières inférieure à 50 g/m°. 

ARTICLE 7.3.3. SURVEILLANCE DES CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, température, 

etc.) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables ou une auto- 
inflammation. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes adaptés et appropriés 

(sondes thermométriques ou caméras thermiques). Cette disposition ne s'applique pas aux cellules contenant du 

sucre. 

Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas stockés au-dessus de leur 
pourcentage maximum d'humidité. 

Les relevés de température et d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 

ARTICLE 7.3.4, INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.3.5. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident, et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.3.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations Ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
Article 7.3.6.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière 
Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d’exploitation. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole 
dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 
ARTICLE 7.43. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la Capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
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Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

ARTICLE 7.4.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages. 

En particulier, les transferts de produits dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours 
bien déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés établi par 
l'exploitant. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOVENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
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L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
ARTICLE 7.5.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
La défense incendie de l'établissement est assurée au minimum par : 
- une réserve d'eau et des hydrants situés à proximité du site permettant d'assurer un volume d'eau de 2 000 m; - des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

- une colonne sèche dans la tour de manutention du nouveau silo (bâtiment T) ; 

ARTICLE 7.5.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre Pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, - l'obligation du "permis d'intervention ou du permis de feu" pour les mêmes parties, - les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), -- les mesures à prendre en cas de fuite'sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident, - la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.5.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 
Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident où d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur (ballons gonflables, vannes de coupure... sur les réseaux d'eaux pluviales). 
Les produits ainsi recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément à l'article 5.1.4 du présent arrêté. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
A 

——— en 

  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE TRANSFORMATION DES SUBSTANCES 
VEGETALES 

L'ensemble des prescriptions de ce chapitre s'applique aux installations de transformation des substances végétales du nouveau bâtiment de production n° 6. Les prescriptions de l'article 8.1.3 s'appliquent également aux installations existantes du bâtiment n° 2 à partir du 31 mars 2013. 
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ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION ET AMENAGEMENT GENERAL 

Le bâtiment est implanté à une distance d'au moins 10 mètres des limites de propriété. 

ARTICLE 8.1.2. COMPORTEMENT AU FEU DU BATIMENT 

Les structures porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 
matériaux de classe Al, 

Le bâtiment abritant l'installation présente les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

— murs séparatifs REI 120 ; 

— planchers ET 120 et structures porteuses de planchers R 120 : 

— portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincaïlleries) et 
leurs dispositifs de fermeture EI 120. 

Les installations sont équipées en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation naturelle des fumées, gaz de 

combustion, chaleur et produits imbrôûlés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou 
tout autre dispositif équivalent). Les exutoires à commandes automatiques ou manuelles font partie de ces 
dispositifs. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en vigueur et sont 
adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires (y compris les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 
et de chaleur) n'est pas inférieure à : 

- 2 % de la superficie des locaux, si celle-ci est inférieure à 1 600 mètres carrés ; 

- une valeur à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 mètres 
carrés, sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie totale des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exutoires à commandes automatiques ou manuelles est 
possible depuis le sol ou depuis la zone à désenfumer. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. 

Ces dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, les caractéristiques 

suivantes : 

- système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles 
d'ouverture en position d'aération ; 

- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 500 (50 daN/m°?) ; 

- classe de température ambiante T (00) ; 

- classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispositifs d'évacuation 
sont réalisées en partie inférieure des locaux. 

ARTICLE 8.1.3. PRÉVENTION DES RISQUES D'EXPLOSION ET D'INCENDIE ET MESURES DE 
PROTECTION 

Article 8.1.3.1. 

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'un incendie identifiés dans l'étude de dangers, les 

installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme 
NF C 15-100, version novembre 2008. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants 
vagabonds et de la foudre. 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, notamment lorsqu'ils ont été 
identifiés dans l'étude de dangers, au minimum : 

- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils IT (la lettre " D " concernant les 

atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret du 19 novembre 1996 
SUSVISÉ ; 
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- Ou disposent d'une étanchéité Correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes "protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75°C, 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées Un rapport annuel. Ce rapport est constitué des pièces suivantes : 

- l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique et des courants vagabonds ; 

- l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources d'inflammation d'origine mécanique. 

Article 8.1.3.2. 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations Permettant de limiter les effets d'une explosion et d'en empêcher sa Propagation, sans préjudice des dispositions du code du travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, netioyeurs, séparateurs, broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées d'une aspiration ou sont mises en dépression, afin de limiter les émissions de poussières inflammables. 
Dans le cas où l'étanchéité des équipements ne serait pas techniquement réalisable, d'autres moyens techniques adaptés permettant de limiter les émissions de poussières peuvent être autorisés par le préfet après justification. L'exploitant remet également une étude technico-économique proposant des moyens techniques pour réduire les effets des explosions et éviter leur propagation par : 

- la mise en place de surfaces éventables Où un dimensionnement des équipements qui résiste à l'explosion ou la mise en place de dispositifs de suppression de l'explosion ; 
- la mise en place d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans une canalisation ou par une alimentation ou la pose d'un dispositif d'isolation de l'explosion. 
Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non Propagatrices de la flamme. 

Article 8.1.3.3. 

Les corps étrangers qui pourraient nuire au bon fonctionnement de la ligne de production sont séparés et éliminés en amont des machines concourant à la transformation des produits mis en œuvre. 

Article 8.1.3.4. 

Les filtres à manche identifiés par l'étude de dangers comme pouvant être à l'origine d'un accident majeur sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique), qui, dans la mesure du possible, ne débouchent pas sur des Zones où peuvent circuler des personnes, qu'il s'agisse du personnel du site ou des riverains. 

Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement : elles ne démarrent que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, en cas d'arrêt du Système d'aspiration, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la vidange terminée, ou s'arrête en cas d'arrêt du Système d'aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 

CHAPITRE 8.2 NOUVEAU SILO 

Les prescriptions du présent chapitre s'appliquent au nouveau silo (bâtiment 7) constitué de 20 cellules de stockage, d'une tour de manutention et de 6 boisseaux extérieurs de chargement. 
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ARTICLE 8.2.1. IMPLANTATION - AMÉNAGEMENT 

Article 8.2.1.1. Règles d'implantation 

Les cellules de stockage et la tour de manutention (à l'exception des boisseaux) sont implantées et maintenues, par 

rapport aux limites de propriété, à une distance au moins égale à une fois la hauteur du silo, sans être toutefois 
inférieure à 25 mètres. 

Les locaux administratifs ainsi que les habitations situées dans les limites de propriété sont éloignés des capacités 

de stockage (à l'exception des "boisseaux de chargement ou des boisseaux de reprise") et de la tour de manutention. 
Cette distance est au moins égale à la hauteur du silo. 

On entend par local administratif un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de 
l'installation (secrétaire, commerciaux, personnel administratif...) 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, salles des 

commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par le respect des distances 
minimales fixées au premier alinéa du présent article. 

Article 8.2.1.2. Comportement au feu 

Les structures porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : 
matériaux de classe A1 selon la norme NF EN 13 501-1 (incombustible). 

L'exploitant est en mesure de justifier que la conception des bâtiments permet d'éviter un effondrement en chaîne 
de la structure. 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broof (t3). 

Article 8.2.1.3, Désenfumage 

Les galeries supérieures et la tour de manutention sont équipées en partie haute de dispositifs permettant 

l'évacuation naturelle des fumées, gaz de combustion, chaleur «et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie 

(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les exutoires à commandes 
automatique et manuelle font partie de ces dispositifs. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en vigueur et sont 
adaptés aux risques particuliers de l'installation. 

La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires (y compris les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 

et de chaleur) est déterminée selon la nature des risques sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie totale 

des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exutoires à commandes automatiques ou manuelles est 

possible depuis le sol ou depuis la zone à désenfumer. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. 

Ces dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, les caractéristiques suivantes : 

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles 

d'ouverture en position d'aération ; 

- Ja classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 500 (50 daN/m°). 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispositifs d'évacuation 
sont réalisées en partie inférieure des locaux. 

Article 8.2.1.4, Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, tous les endroits 
susceptibles d'être le siège d'émanations gazeuses sont convenablement aérés pour éviter tout risque d'atmosphère 
explosible gazeuse ou toxique (type CO ou hexane). Lorsque l'on utilise un dispositif de ventilation, le débouché à 
l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Article 8.2.1.5. Mise à la terre des équipements 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés à la foudre. 

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, parties 

métalliques...) sont mis à la terre, conformément aux règlements et normes applicables, compte tenu notamment de 
la nature explosive ou inflammable des produits, et reliés par des liaisons équipotentielles. 
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Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation extérieure de protection contre la foudre sont interconnectées et conformes aux réglementations en vigueur. 
Les vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de protection contre la foudre sont effectuées selon les normes en vigueur. 

ARTICLE 8.2.2. RISQUES 

Article 8.2.2.1. Installations électriques 

Dans les parties de l'installation susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques, et a minima les moteurs présents dans les installations : 
- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D telles que définies dans le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphères explosibles : 
- Ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes "protégées contre les poussières" dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529) et possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des 2/3 de la température d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75 °C. 

Dans l'ensemble du silo, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100 relative aux locaux à risque d'incendie. Les canalisations électriques ne sont pas une cause possible d'inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées pour la protection de l'environnement un rapport annuel effectué par un organisme compétent. 

Ce rapport comporte : 

- une description des équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions, les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations ou les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions du décret mentionné ci-dessus ; 

- les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques dans tout le site et, le cas échéant, les mesures à prendre pour assurer la conformité avec les dispositions de l'article 422 de la norme NEC 15-100. 

L'ensemble des non-conformités est levé sous un an. 

Article 8.2.2.2, Consignes de sécurité 

Les consignes suivantes complètent celles prévues à l'article 7.5.4 indiquent notamment : 
- l'obligation de disposer d'une procédure de mise en sécurité permettant, en cas d'arrêt prolongé de la manutention, de mettre hors tension tout appareil et tout équipement ne concourant pas à la bonne conservation des grains (hors circuit spécifique lié à la ventilation, les automates de gestion et la silothermométrie) : 
- l'obligation de réaliser une ronde hebdomadaire durant les périodes de réception et de manutention des produits, afin notamment de contrôler la température des produits stockés et la propreté. 

Article 8.2.2.3. Conception pour prévenir l'incendie et l ‘explosion et pour limiter les effets de l'explosion 
Le silo est conçu et aménagé de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre (incendie ou explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent. 

Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de poussières telles que surfaces planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols que l'on ne peut pas facilement dépoussiérer, enchevêtrements de tuyauteries, endroits reculés difficilement accessibles, aspérités, charpentes de type IPN. 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage (à l'exception des boisseaux de chargement ou des boisseaux de reprise). 

Dans les parties de l'installation susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, les mesures de protection contre l'explosion présentent les caractéristiques suivantes et sont dimensionnées selon les normes en vigueur : 
- arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage pression ; 
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- et réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de suppression de 
l'explosion ou de parois soufflables ou résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans 
lesquels peut se développer une explosion. 

De plus, la tour de manutention, la galerie supérieure ainsi que les cellules de stockage fermées possèdent des 
évents de décharge ou des parois soufflables correctement dimensionnés permettant de limiter la pression liée à 
l'explosion. 

Les galeries inférieures sont également pourvues d'évents de décharge ou de surfaces soufflables. En cas de 
construction de galeries enterrées non éventées, les équipements présents dans ces espaces (élévateurs, 
transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, émotteurs, séparateurs, broyeurs, filtres, etc.) : 

- sont étanches et équipés d'une aspiration (excepté pour les filtres), afin de limiter les émissions de poussières 
inflammables 

- et (excepté pour les transporteurs) possèdent des surfaces éventables, ou sont dimensionnés de façon à résister à 
l'explosion, ou sont équipés d'un dispositif de suppression de l'explosion ; 

- et (excepté pour les transporteurs) disposent d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage 
dans une canalisation ou par une alimentation ou disposent d'un dispositif d'isolation de l'explosion. 

En particulier, un découplage pression entre la tour de manutention et les autres volumes susceptibles de contenir 
des poussières (espaces sur-cellules et sous-cellules, zone de stockage avec cellules ouvertes) est mis en place. 

Article 8.2.2.4. Aires de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 
- soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m° (cette solution ne peut 
être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour les milieux sensibles) ; 
- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les conditions prévues au 
chapitre 3,2 du présent arrêté. 

Ces aires sont nettoyées régulièrement comme prévu à l'article 7.3.2. ‘ 

Article 8.2.2.5. Systèmes de dépoussièrage 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d'aspiration, éviter une 
explosion ou un incendie dans une installation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences 
lorsqu'ils se produisent. Il s'agit de l'une ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement des réseaux, 
dispositifs de découplage de l'explosion, dispositifs d'isolation de l'explosion, arrosage à l'eau. 

Pour les silos disposant d'installations d'aspiration : 

- ces installations sont asservies au fonctionnement des équipements de manutention conformément à l'article 
8.2.2.9 ; 

- les centrales d'aspiration (cyclones, filtres) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé sont protégées par 
des dispositifs contre les effets de l'explosion interne ; les filtres sont sous caissons qui sont protégés par des évents 
(sauf impossibilité technique) débouchant sur l'extérieur ; 

- les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont dimensionnées et conçues 
de manière à ne pas créer de dépôts de poussières ; 

- en cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant s'assure auprès du constructeur que ces systèmes sont utilisables 
dans des zones où peuvent apparaître des explosions. 

Article 8.2.2.6. Charges électrostatiques 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d'éviter toute 
accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteur, sangles d'élévateur, canalisations pneumatiques, courroies ont des conductivités 
suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques et sont conformes aux normes en 
vigueur. 

Article 8.2.2.7. Elimination des corps étrangers 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au mieux les 
corps étrangers. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers sont 
préalablement débarrassés des corps étrangers risquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements. 
Cette disposition est applicable à tous les silos procédant à un transport pneumatique interne des produits. 
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Article 8.2.2.8. Émission de Poussières 
Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces opérations. 
Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateur ou de transporteur) sont capotées. Elles sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. 
Cet air est dépoussiéré dans les conditions prévues au chapitre 3.2 et au moyen de systèmes de dépoussiérage. Ce système d'aspiration est Proportionné au système de manutention et est adapté en cas de modification des capacités de ce dernier. 

L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

Article 8.2.2.9. Fonctionnement des installations de transfert de grains 
Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont convenablement lbrifiés. 

Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à une alarme sonore ou visuelle. 
Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations de dépoussiérage si elles existent : ces équipements ne démarrent que si les systèmes de dépoussiérage fonctionnent, et, en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 
Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de Capteurs de déport de bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. Ces capteurs arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 
Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005 ou les normes NF EN 12881- 1, version juillet 2008 et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement Propagatrices de la flamme). Cette disposition n'est applicable aux installations existantes qu'en cas de remplacement d'une bande de transporteurs. 

Si le transport des produits est effectué par Voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 
Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts que par du personnel qualifié. 

CHAPITRE 8.3 SÉCHOIR DE GRAINS 
ARTICLE 8.3.1. REGLES GENERALES D'AMENAGEMENT 
Le séchoir est implanté, sauf justifications, à au moins 10 mètres des installations contenant des substances combustibles ou inflammables (silos, entrepôts de produits phytosanitaires, dépôts d'engrais solides, ….). 
L'entrée des gaines d'aspiration d'air neuf est située loin des zones empoussiérées (aires des fosses de réception …). 
ARTICLE 8.3.2. REGLES D'EXPLOITATION 

Les installations font l’objet d’un Programme d’entretien, de contrôle et de maintenance (automatismes, régulation, brûleurs, ventilateurs, systèmes d'extraction des grains …) décrit par une procédure spécifique qui mentionne notamment la fréquence de ces opérations. Le suivi et les travaux réalisés en application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées: 
À la fin de la campagne de séchage ou avant la mise en route du séchoir, il doit être procédé à un nettoyage soigné de la colonne sécheuse et de ses accessoires (systèmes de dépoussiérages, caissons d'air, fourreaux, parois chaudes …). Ces opérations sont renouvelées chaque fois que cela est nécessaire notamment pendant la campagne de séchage, et si nécessaire lors d’un changement de produits à sécher, notamment les oléagineux. 
Sauf impossibilité, les céréales ou les grains à sécher sont préalablement nettoyés de façon correcte avant leur introduction dans le séchoir. Les impuretés telles que rafles, feuilles, débris, végétaux, sont éliminées par un 

séchoirs : 
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En phase de séchage, la surveillance du bon fonctionnement des installations doit être assurée en permanence par 
un personnel présent sur le site, formé à la conduite du séchoir et connaissant les procédures y afférentes (mise en 
route ou remise en route, et arrêt du séchoir). Ce personnel dispose également d'une bonne connaissance des 
procédures de sécurité, et notamment des consignes en cas d'incendie, ainsi que des moyens d'alerte et 

d'intervention. L'ensemble des procédures et consignes sont mises à jour et disponibles au poste de conduite. 

Une procédure définie les mesures à prendre en cas d'arrêt de plusieurs heures du séchoir non vidé (arrêt de nuit par 

exemple) sans présence permanente de personnel de surveillance : maintien de la ventilation, extraction périodique 
des grains, ronde de surveillance, report d'alarme des températures. 

ARTICLE 8.3.3. EQUIPEMENT DES INSTALLATIONS 

Le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et des équipements et utilités essentiels dans la conduite du 

séchoir est contrôlé périodiquement par l'exploitant conformément à une procédure spécifique, avec 
enregistrement tenu à la disposition de l'inspection des installations classées: 

-pression de gaz, 

-présence de flamme, 

-ventilation, 

-niveaux de la réserve de grains, 

-extraction des grains, 

-températures d'air neuf, d'air usé et des produits, 

-pression circuit air comprimé, 

-débits d'air. 

Tout écart par rapport aux conditions normales de marche des installations doit faire l'objet d'un signalement à 
l'opérateur, voire d'une mise en sécurité du séchoir par asservissement automatique. Les organes de sécurité 

associés à ces contrôles sont à sécurité positive: leur mauvais ou non fonctionnement est signalé par une alarme ou 

empêche le fonctionnement du séchoir. La mise en sécurité du séchoir comporte au moins les opérations suivantes: 
arrêt des bruleurs, des ventilateurs, fermeture des volets d'extraction d'air; 

Le séchoir est muni de sondes permettant de contrôler la température de l’air usé et de détecter un début d'incendie. 
Ces sondes sont associées à des seuils d'alarme commandant une alerte (1er seuil d'alarme) et l'arrêt du séchoir 

(2ème seuil d'alarme). Elles doivent être correctement réparties et disposées en quantité suffisante. Le défaut de 

fonctionnement de plus d'une sonde par volume indépendant ne doit pas permettre le maintien en service du 
séchoir; 

Les médias filtrants sont à structure métallique; 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, les brûleurs gaz sont installés avec les sécurités 

nécessaires conformément à la norme en vigueur EN 746.2, comportant à la fois sectionnement, contrôle 
d’étanchéité et pressostats maxi et mini sur toutes les régulations. 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par une vanne de coupure manuelle de gaz sur l'alimentation du 

brûleur, et deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces 

vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz dans le local abritant le séchoir, et un pressostat. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 

testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 
d'exploitation. 

Les capteurs de détection de gaz dans le local séchoir peuvent, par dérogation à la règle définie ci-dessus, ne pas 
être installés sur justification de l'exploitant dans son étude de dangers, par exemple: 

— lorsque l'alimentation en gaz est systématiquement coupée au moyen de la vanne manuelle (vanne de 
police) dès l'arrêt du séchoir (y compris pour quelques heures) et qu'une consigne connue du personnel 
encadre cette mesure ; 

— quand le séchoir est implanté dans un local largement ventilé. 

Les tuyauteries gaz sont repérées sur toute leur longueur, notamment par leur couleur jaune orangé. Elles sont 
correctement protégées contre les chocs, la corrosion, les agressions de véhicules, bennes relevées, 
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ARTICLE 8.3.4. PROTECTION IN CENDIE 

Des dispositifs telles que trappes ou vannes coupe grain permettent d'éviter la transmission d'un incendie depuis le séchoir vers les silos, via les équipements de manutention des céréales qui alimentent les séchoirs. Le grain présent dans la colonne de séchage doit pouvoir être évacué rapidement en cas d’incendie ou d’échauffement anormal par un dispositif adapté vers une aire extérieure ou un stockage permettant ] (trappe vide-vite, transporteur, ..). 

CHAPITRE 8.4 FLUIDES FRIGORIGENES FLUORES 
ARTICLE 8.4.1. PRESCRIPTIONS RELATIVES À L'UTILISATION DE CFC, DE HFC ET DE HCFC 

Les installations sont conduites équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R. 543-75 et suivants du code de l’environnement. Les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 

Lors de la charge, de la mise en service, de lentretien ou du contrôle d’étanchéité d’un équipement, s’il est nécessaire de retirer tout ou partie du fluide frigorigène qu’il contient, l'intégralité du fluide ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement d’un équipemént, le retrait et la récupération de lintégralité du fluide frigorigène sont obligatoires. 

l'environnement. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé selon les dispositions de l’arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 

Il est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur le circuit contenant les fluides frigorigènes sont apportées à l'équipement. 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont constatées lors de ce contrôle, le détenteur de l'é constat remis par l’opérateur, prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a été constatée. Pour les circuits contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides frigorigènes, l'opérateur adresse une copie de ce constat au préfet du département. 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d’étanchéité identifiés est interdite. 

Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois kilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au moins cinq ans les documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l'existence de 
fuites et faisant état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'Équipement et de l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 8.4.3. FICHE D’INTERVENTION 

Pour tout circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, une fiche d’intervention, 

établie et visée par l’opérateur pour chaque intervention nécessitant une manipulation des fluides frigorigènes 
effectuées sur un circuit, est signée par le détenteur de l'équipement qui en conserve l'original. Cette fiche est 

conservée pendant une durée d'au moins cinq ans par le détenteur de l'équipement qui la tient à disposition des 
opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et de l'inspection des installations classées. 

Le détenteur de l’équipement vérifie que cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro 
d'attestation de capacité prévue aux articles R. 543-99 à R. 543-107 du code de l'environnement, ainsi que la date et 
la nature de l'intervention effectuée. Elle indique la nature, la quantité et la destination du fluide récupéré ainsi que 
la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. 

L'exploitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 

Les documents, fiches et registres prévus à cet article peuvent être établis sous forme électronique. 

ARTICLE 8.4.4. OPÉRATION DE DÉGAZAGE 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour 
assurer la sécurité des personnes. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à éviter le 
renouvellement de cette opération. 

Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de fluides 

frigorigènes ou ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes 
sont portées à la connaissance du représentant de l'Etat dans le département et à l’inspection des installations 
classées par le détenteur de l'équipement dans les meilleurs délais. 

Un rapport est transmis simultanément par l’exploitant au représentant de l’Etat dans son département et à 
l'inspection des installations classées dans un délai n'excédant pas trois semaines. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l’opération de dégazage, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures 
prises ou envisagées pour éviter un incident similaire. 

Selon la nature et la quantité de fluide frigorigène rejeté, l’exploitant pourra être soumis à l’arrêté ministérielle du 

31 janvier 2008 relatif à la déclaration des émissions polluantes et de déchets des installations classées soumises à 
autorisation en ce qui concerne les opérations de dégazage visées ci-dessus. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement. L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection 
des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Une mesure des rejets de poussières dans les émissaires visés à l'article 3.2.2 du présent arrêté, sera effectuée dans 
un délai d'un an à partir de la date de notification du présent arrêté. 
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Une estimation du risque sanitaire lié aux rejets de poussières sera effectuée à partir des résultats de ces mesures et communiquée à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues. 
L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des nouvelles installations puis renouvelée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation et selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 
Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

  
TITRE 10 - ECHÉANCES 

ARTICLE 10.1.1 

Certaines prescriptions du présent arrêté sont applicables selon un délai fixé dans le tableau suivant : 
  

  

  

Article Prescription Date ou délai 
8.1.3 Prévention des risques dans le bâtiment n° 2 31/03/13 
9.2.1 Mesure des rejets atmosphériques et analyse du risque sanitaire l'an 
  Mesure des niveaux sonores suite à la mise en service des nouvelles 

9.2.3 installations 6 mois         
  

  
TITRE 11 - PUBLICITE - NOTIFICATION 

ARTICLE 1.1.1 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Saint-Germain-Laprade pour y être consultée par toute personne intéressée. 

Un extrait de l’arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera affiché à ladite mairie pendant une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera 
dressé par les soins du maire. 

Le même extrait sera affiché en permanence et de façon visible dans l’établissement par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 
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Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans le département de la Haute-Loire. 

ARTICLE 11.1.2 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire 

M. le maire de Saint-Germain-Laprade 

M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 

M. le responsable de l'unité territoriale de la Haute-Loire de la DREAL Auvergne, 

M le délégué territorial de la Haute-Loire de l'ARS d'Auvergne 

M. le directeur départemental des territoires 

M. le directeur départemental des services d’incendie et de secours 

M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile 

M. le responsable de l'unité territoriale de la DIRECCTE, 

M. le directeur régional de la CARSAT Auvergne 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société SA 
CELNAT dont le siège social est Z.I. de Blavozy 43700 Saint-Germain-Laprade 

et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Loire. 

Fait à Le Puy en Velay, le 23 mars 2012 

Le Préfet de la Hau 
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